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b) à contribuer à une saine expansion économique dans les pays Membres,
ainsi que non membres, en voie de développement économique;

c) à contribuer à l'expansion du commerce mondial sur une base multi-,
latérale et non discriminatoire conformément aux obligations inter-
nationales.

Article 2

En vue d'atteindre ces objectifs, les Membres conviennent, tant individuelle-
ment que conjointement:

a) d'assurer l'utilisation efficace de leurs ressources économiques;

b) dans le domaine scientifique et technologique, d'assurer le développe-
ment de leurs ressources, d'encourager la recherche et de favoriser la
formation professionnelle;

c) de suivre des politiques conçues pour assurer la croissance économique
et la stabilité financière interne et externe, et d'éviter que ne se déve-
loppent des situations qui pourraient mettre en danger leur économie
ou celle d'autres pays;

d) de poursuivre leurs efforts en vue de réduire ou de supprimer les
obstacles aux échanges de biens et de services, ainsi qu'aux paiements
courants, et de maintenir et étendre la libération des mouvements de
capitaux;

e) de contribuer au développement économique des pays Membres et non
membres en voie de développement économique par des moyens appro-,

priés et, en particulier, par l'apport à ces pays de capitaux, en tenant
en outre compte de l'importance que présentent pour leur économie
la fourniture d'assistance technique et l'élargissement des débouchés
offerts à leurs produits d'exportation.

Article 3

En vue d'atteindre les objectifs fixés à l'Article 1 et de remplir les enga-'

gements énumérés à l'Article 2, les Membres conviennent:

a) de se tenir mutuellement informés et de fournir à l'Organisation les
renseignements nécessaires à l'accomplissement de ses, tâches;

b) de se consulter d'une manière continue, d'effectuer des études et de,
participer à des projets acceptés d'un commun accord;

c) de coopérer étroitement, s'il y a lieu par une action coordonnée.

Article 4

Sont Membres de l'Organisation les Parties Contractantes à la présente
Convention.

Article 5

En vue d'atteindre ses objectifs l'Organisation peut:

a) prendre des décisions qui, sauf disposition différente, lient tous les
Membres;

b) faire des recommandations aux Membres;

c) conclure des accords avec ses Membres, des États non membres et des
organisations internationales.

Article 6

1. A moins que l'Organisation n'en décide autrement à l'unanimité pour des
cas spéciaux, les décisions sont prises et les recommandations sont faites par
accord mutuel de tous les Membres.
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